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1. Kbis de la société Energie du Confolentais
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2. Emplacement du projet éolien des Herbes SauvagesLe projet de parc éolien des Herbes Sauvages se situe dans la région Nouvelle-Aquitaine, dans la par! e nord du département de la Charente. Les communes concernées par l’implanta! on des éoliennes et du poste de livraison sont les communes de Vieux-Ruff ec et du Bouchage appartenant à la Communauté de communes du Confolentais.Les principales villes à proximité du projet sont Angoulême à 40 km au sud-ouest, Ruff ec à 10 km à l’ouest et Confolens à 20 km à-l’est. 

Le tableau suivant permet de localiser chacune des quatre éoliennes de l’installa! on ainsi que le poste de livraison électrique, en précisant le lieu-dit, la commune, les références cadastrales (sec! on et numéro), la superfi cie des terrains concernés et les coordonnées géographiques (qui fi gurent également sur les plans en annexe) :

3. Nature et volume des travaux et de l’ac! vitéLa présente demande d’autorisa! on unique porte sur une installa! on terrestre de produc! on d’électricité à par! r de l’énergie mécanique du vent comprenant 4 aérogénérateurs dont le mât a une hauteur supérieure à 50 mètres :• 4 éoliennes de type Vestas V136, Nordex N131 ou Enercon E115:− puissance nominale maximale unitaire de 3 à 3,45 MW− diamètre de rotor de 115,7 m à 136 m− hauteur de moyeu de 112 à 122,05 m− hauteur totale en bout de pale de 179,9 à 180,3 m− mât tubulaire en acier et/ou en béton− pales en fi bre de verre et résine époxy− transformateur intégré dans le mât ou la nacelle• 1 poste de livraison de 2,6 m de hauteur par rapport au sol (avec des fonda! ons enterrées de 0,8 m de profondeur), 2,65 m de largeur et 9 m de longueurL’ac! vité de ce% e installa! on consiste à produire de l’électricité d’origine renouvelable, qui sera livrée au ges! onnaire de distri-bu! on (ENEDIS ou régie locale) au niveau du poste de livraison, puis injectée dans le réseau na! onal de transport d’électricité au niveau d’un poste source (RTE ou ENEDIS). Compte tenu des ressources locales en vent et des caractéris! ques des éoliennes qui seront installées sur le site, la produc! on électrique annuelle a% endue est d’environ 35 millions de kWh.

Éolienne Lieu-dit Commune Références cadastrales Superfi cie du terrain d’implanta! on Coordonnée X  (Lambert 93) Coordonnée Y(Lambert 93)E1 Au Renfermis Le Bouchage ZD 16 152 099 m² 495617 6552030E2 Champ du Chillot Le Bouchage ZE 7 88 025 m² 495974 6551606E3 Le Pommier Sauvage Vieux-Ruff ec ZL 7 101 790 m² 497276 6550548E4 Les Baisses Vieux-Ruff ec ZD 6 27 360 m² 497888 6550506PL Champ du Chillot Le Bouchage ZE 7 88 025 m² 495866 6551600
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 Carte générale de situa! on du projet (AU 3.)Disponible à l’échelle 1/25 000ème dans le trieur des plans annexé au dossier 
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4. Procédés de fabrica� on, ma� ères premières u� lisées et produits fabriqués perme� ant d’apprécier les dangers ou les inconvénients de l’installa� on (AU-1)4.1. Défi ni� on d’un parc éolienUn parc éolien est une centrale de produc! on d’électricité, composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs équipements : • Plusieurs éoliennes fi xées sur une fonda! on adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée appelée « plateforme » ou « aire de grutage »;• Un réseau de câbles enterrés perme# ant d’évacuer l’électricité produite par chaque éolienne vers le poste de livraison électrique (réseau appelé inter-éolien) ;• Un poste de livraison électrique, concentrant l’électricité produite par les éoliennes et organisant son évacua! on vers le réseau public d’électricité au travers du poste source local (point d’injec! on de l’électricité sur le réseau public);• Un réseau de chemins d’accès;• Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, aire de sta! onnement, etc.L’électricité produite est évacuée depuis le poste de livraison (en limite de l’installa! on) vers le poste source et le réseau haute tension par un réseau de câbles souterrains appartenant au ges! onnaire du réseau électrique.4.2. Descrip� on des aérogénérateursAu sens du l’arrêté du 26 août 2011 rela! f aux installa! ons de produc! on d’électricité u! lisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installa! on soumise à autorisa! on au ! tre de la rubrique 2980 de la législa! on des installa! ons classées pour la protec! on de l’environnement, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont défi nis comme un disposi! f mécanique des! né à conver! r l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, un rotor sur lequel sont fi xées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur.Pour le Parc éolien des Herbes Sauvages, les éoliennes de l’installa! on sont de type Vestas V136, Nordex N131 ou Enercon E115. La puissance nominale unitaire de chaque éolienne est de 3 MW pour la N131, 3,2 MW pour la E115 et 3,45 MW pour la V136.Une présenta! on détaillée de ces aérogénérateurs est disponible dans l’étude d’impact sur l’environnement jointe à ce dossier. L’apprécia! on des dangers et inconvénients liés aux aérogénérateurs est présente de manière exhaus! ve au sein de l’étude de dangers. Enfi n, le détail du traitement des déchets de ma! ères dangereuses est précisé dans la par! e spécifi que à ce sujet dans l’étude d’impact.4.2.1. Éléments cons! tu! fs d’un aérogénérateurLes aérogénérateurs se composent de trois principaux éléments : le rotor, le mât et la nacelle. Le rotor est composé de trois pales construites en matériaux composites et réunies au niveau d’un moyeu en fonte. Celui-ci se prolonge dans la nacelle pour cons! tuer l’arbre, qui entraîne ensuite la génératrice par l’intermédiaire d’un mul! plicateur pour les modèles Vestas V136 et Nordex N131. Chaque pale est équipée d’un système d’orienta! on indépendant, qui permet un réglage de l’angle des pales en fonc! on des condi! ons de vent et cons! tue un disposi! f de freinage aérodynamique de l’éolienne.Le mât est composé de matériaux diff érents en fonc! on des modèles 

• Pour les modèles Vestas V136 et Nordex N131, il est composé de plusieurs sec! ons en acier,• Pour le modèle Enercon E115, il est composé de plusieurs sec! ons en béton auxquelles s’ajoute une sec! on en acier en haut du mât.Ce dernier est ancré sur le massif de fonda! ons de l’éolienne. Le mât des modèles Enercon E115 et Nordex N131 abrite le transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne à celle du réseau électrique. Pour la Vestas V136, il est intégré dans la nacelle.La nacelle abrite plusieurs éléments fonc! onnels :• la génératrice, qui transforme l’énergie de rota! on du rotor en énergie électrique;• le mul! plicateur (pour les modèles Vestas V136 et Nordex N131),• le transformateur (pour le modèle Vestas V136),• le système de freinage mécanique;• le système de refroidissement;• le système d’orienta! on de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une produc! on op! male d’énergie,• les ou! ls de mesure du vent (anémomètre, giroue# e);• le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronau! que.
Schéma simplifi é d’un aérogénérateur4.2.2. Principe de fonc! onnement d’un aérogénérateurLes instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle condi! onnent le fonc! onnement de l’éolienne. Grâce aux informa! ons transmises par la giroue# e qui détermine la direc! on du vent, le rotor se posi! onnera pour être con! nuellement face au vent. Les pales se me# ent en mouvement lorsque l’anémomètre (posi! onné sur la nacelle) indique une vitesse de vent de 2 à 3 m/s (environ 7 à 11 km/h). Pour les modèles Vestas V136 et Nordex N131, le rotor et l’arbre dit « lent » transme# ent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 4 et 15 tr/min en vitesse nominale) aux engrenages du mul! plicateur, dont l’arbre dit « rapide » tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. 
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La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique. La puissance électrique produite varie en fonc� on de la vitesse de rota� on du rotor. Dès que le vent a! eint 11 à 12 m/s (environ 40 à 43 km/h) à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Ce! e puissance est dite « nominale ».Pour un aérogénérateur de 3,0 MW par exemple, la produc� on électrique horaire a! eint 3 000 kWh dès que le vent a! eintce! e vitesse. L’électricité est produite par la génératrice avec une basse tension. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, a! eint des vitesses proches de 100 km/h, l’éolienne est progressi-vement mise à l’arrêt pour des raisons de sécurité.Deux systèmes de freinage perme! ent d’assurer la sécurité de l’éolienne : • le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales prennent alors une orienta� on parallèle au vent, ce qui a pour eff et de freiner le mouvement du rotor très rapidement (arrêt total en moins de deux rota� ons) ;• le second par un frein mécanique à disque sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle.4.2.3. Emprise au solPlusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construc� on et l’exploita� on des parcs éoliens.La surface de chan� er est une surface temporaire, durant la phase de construc� on, des� née aux manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments cons� tu� fs des éoliennes (sec� ons de mât, pales, nacelle, etc.).La fonda� on de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont calculées en fonc� on des aérogénéra-teurs et des propriétés du sol.La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont situées, en considérant une rota� on à 360° du rotor. Ici, compte tenu du diamètre du rotor, la zone de survol correspond à une surface d’environ 15 000 m².La plateforme de grutage correspond à une surface perme! ant le posi� onnement de la grue des� née au montage et aux opéra� ons de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonc� on des éoliennes choisies et de la confi gura� on du site d’implanta� on. Pour les éoliennes des modèles choisis pour le projet, la surface moyenne d’une aire de grutage est d’environ 2200 m² (55 m x 40 m), à laquelle il faut ajouter la surface des chemins d’accès aux éoliennes.

Illustra� on des emprises au sol d’une éolienne

4.3. Descrip! on du raccordement et des infrastructures annexes4.3.1. Réseau inter-éolienLe réseau inter-éolien permet de relier le transformateur, intégré dans le mât ou la nacelle de chaque éolienne, au point de raccordement avec le réseau public. Ce réseau comporte également une liaison de télécommunica� on qui relie chaque éolienne au terminal de télésurveillance. Ces câbles cons� tuent le réseau interne de la centrale éolienne, ils sont tous enfouis à une profondeur minimale de 80 cm, conformément aux normes électriques en vigueur.4.3.2. Poste de livraisonLe poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit injectée dans le réseau public. La localisa� on exacte de l’emplacement du poste de livraison est fonc� on de la proximité du réseau inter-éolien et de la localisa� on du poste source vers lequel l’électricité est ensuite acheminée.4.3.3. Réseau électrique externeLe réseau électrique externe relie le poste de livraison avec le poste source (réseau public de transport d’électricité). Ce réseau est réalisé par le ges� onnaire du réseau de distribu� on. Comme le réseau inter-éolien, il est en� èrement enterré.
Schéma de raccordement électrique d’un parc éolien4.3.4. Chemins d’accèsPour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées afi n de perme! re aux véhicules de parvenir jusqu’aux éoliennes, aussi bien pour les opéra� ons de construc� on du parc éolien que pour les opéra� ons de maintenance liées à l’exploita� on du parc éolien. L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants. Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles.Durant la phase de construc� on et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour acheminer les éléments cons� tuant les éoliennes et leurs annexes.Durant la phase d’exploita� on, les chemins sont u� lisés par des véhicules légers (maintenance régulière) ou par des engins perme! ant d’importantes opéra� ons de maintenance (ex : changement de pale).L’installa� on et ses infrastructures annexes font l’objet d’une descrip� on précise dans l’étude d’impact. Leurs emplacements et dimensions sont également fi gurés sur le plan de masse joint en annexe.
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5.  Présenta� on des capacités techniques et fi nancières de l’exploitant (AU-2)La société Energie du Confolentais est une société d’exploita! on dédiée au projet de Parc éolien des Herbes Sauvages, sur les communes de Vieux-Ruff ec et du Bouchage. Elle a été créée spécifi quement pour ce projet par le groupe wpd, elle cons! tue une fi liale à 100 % de wpd europe GmbH et (voir organigramme ci-dessous) et bénéfi cie de l’ensemble des compétences de ce grand groupe. 

La présenta! on des capacités techniques et fi nancières de la société Energie du Confolentais répond aux exigences de la Direc! on Générale de la Préven! on des Risques (DGPR) en ma! ère de demande d’autorisa! on d’exploiter pour les installa! ons éoliennes. Elle se base en eff et sur la note élaborée par le Syndicat des Énergies Renouvelables et France Énergie Éolienne, validée en juillet 2012 par la DGPR (voir au 5.4 la « Note sur les éléments perme$ ant de démontrer les capacités techniques etfi nancières de l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisa! on ICPE » de mai 2012). 5.1. Capacités fi nancièresAfi n de démontrer les capacités fi nancières de la société Energie du Confolentais, le dossier présentera tout d’abord ses diff é-rents ac! onnaires, puis s’intéressera au plan de fi nancement envisagé. En eff et, comme la plupart des parcs éoliens en France, le Parc éolien des Herbes Sauvages fait l’objet d’un fi nancement de projet, c’est-à-dire un fi nancement basé sur la seule renta-bilité du projet. 

5.1.1. Présenta! on des ac! onnaires du parc éolien• wpd europe GmbH• Le groupe wpd AGLe siège du groupe wpd est basé à Brême, en Allemagne. Le groupe wpd, fondé en 1996, comprend aujourd’hui environ 1500 collaborateurs et a installé près de 1900 éoliennes dans de nombreux pays européens, représentant une puissance totale de 3600 MW. wpd est également représenté en Asie, en Océanie ainsi que sur le con! nent américain.Ainsi, wpd compte parmi les leaders mondiaux de l’installa! on et du fi nancement de parcs éoliens onshore et off shore. Son portefeuille de projets en développement dans le monde est d’environ 6,7 GW d’éolien terrestre et 8 GW d’éolien off shore.Depuis plusieurs années, wpd reçoit l’excellent ra! ng « A » de l’agence Euler Hermes Ra! ng, une fi liale du groupe Allianz, avec une perspec! ve d’évolu! on stable (www.ehrg.de/fr/publica! ons). Ce ra! ng signifi e que l’entreprise présente de nombreuses caractéris! ques qui augurent bien de l’avenir et qu’elle fait par! e du groupe des entreprises de la classe moyenne supérieure. Les critères censés garan! r le remboursement des intérêts et du capital sont jugés appropriés. Ce$ e évalua! on de la solva-bilité de l’entreprise par un organisme indépendant est donc la garan! e d’un partenaire fi able tout au long de la vie d’un projet éolien. • Stadtwerke München GmbH (SWM)SWM est la régie municipale de la ville de Munich, chargée de la fourniture d’énergie et de services aux entreprises et aux par! -culiers de ce$ e aggloméra! on de près de 1,5 millions d’habitants. Il s’agit de la plus grosse société de ce type en Allemagne. C’est également l’une des plus grandes sociétés du secteur de l’approvisionnement en énergie en Allemagne, avec un chiff re d’aff aire de 6 555 millions d’euros en 2015 (h$ ps://www.swm.de/dam/jcr:618c173e-8c92-4850-b886-977d93f16d6a/swm-annual-report-2015.pdf). SWM met en œuvre le projet de « Campagne de développement des énergies renouvelables » qui a pour objec! f de produire l’équivalent de la totalité de la consomma! on électrique de la ville de Munich à par! r d’énergies vertes à l’horizon 2025. Pour cela, SWM inves! t dans des installa! ons de produc! on d’énergie renouvelable, en Bavière mais aussi dans toute l’Europe, avec un budget prévisionnel de 9 milliards d’euros. En par! culier, considérant que l’éolien est l’énergie verte la plus mature et la plus rentable, SWM inves! t massivement dans des parcs éoliens, notamment en France. • La fi liale wpd europe GmbHwpd europe GmbH est détenue à 67 % par wpd AG et à 33 % par la société SWM (Stadtwerke München). Elle dé! ent un capital propre de 162 936 000 €. Comme le montre l’organigramme ci-contre, ce$ e société est l’ac! onnaire à 100 % de la société Energie du Confolentais. Elle garan! t la solidité du montage fi nancier du projet et la pérennité de l’exploita! on pendant toute la durée de vie des éoliennes. D’autre part, on notera que wpd europe GmbH a déjà fi nancé la construc! on d’une dizaine de parcs éoliens développés par wpd SAS en France.5.1.2. Présenta! on de l’exploitant du parc éolienL’exploitant du futur parc éolien est la société Energie du Confolentais. Elle appar! ent à 100 % à la société wpd europe GmbHet ses comptes sont consolidés au niveau du groupe wpd AG.Ce$ e société a été créée spécifi quement pour porter les demandes d’autorisa! on et pour exploiter le Parc éolien des Herbes Sauvages sur les communes de Vieux-Ruff ec et du Bouchage. Elle n’exerce aucune autre ac! vité que l’exploita! on de ce parc éolien, ce qui permet un fi nancement sur la base de la seule rentabilité du parc éolien et assure un risque de faillite très limité. La société Energie du Confolentais est autoportante grâce aux apports de capitaux ini! aux et à la trésorerie générée par la produc! on et la vente de l’électricité produite par les parcs éoliens.Ce$ e société n’emploie aucun salarié directement, mais elle est capable d’assurer ses responsabilités d’exploitant en sollicitant 
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des presta� ons de services auprès d’experts qualifi és, comme cela est précisé dans le paragraphe descrip� f des capacités techniques de l’exploitant (voir ci-après).5.1.3. Présenta� on du plan d’aff aires prévisionnel du parc éolienLe montant des inves� ssements liés à la construc� on, au raccordement électrique et à l’exploita� on du Parc éolien des Herbes Sauvages, composé de quatre éoliennes, est es� mé à environ 26 484 200 €, fi nancé par apport en capitaux propres à hauteur de 25 % et par recours au crédit bancaire à hauteur de 75 %.
Répar� � on de l’inves� ssementLe chiff re d’aff aires prévisionnel du parc éolien est propor� onnel à la vente d’électricité, qui peut se calculer à par� r du produc-� ble annuel et du montant du tarif d’achat de l’électricité par EDF Obliga� on d’Achat.L’évalua� on du produc� ble du parc éolien se base sur des modélisa� ons du projet (prise en compte des caractéris� ques des éoliennes et du terrain) et sur des données de vent mesurées sur le site et à proximité (notamment à par� r de mâts de mesures de vent proches du site). L’ensemble des données de vent est corrélé sur une période long terme avec les données de plusieurs sta� ons météorologiques proches.L’arrêté tarifaire rela� f aux installa� ons éoliennes précise le montant du tarif garan�  auquel sera rachetée l’électricité produite par le Parc éolien des Herbes Sauvages. Afi n de prendre en compte les évolu� ons réglementaires récentes sur le tarif éolien, le calcul du tarif prévisionnel a été eff ectué sur la base des données de l’arrêté du 17 juin 2014. Ainsi, le chiff re d’aff aires prévisionnel est connu avec précision pour les 20 années d’exploita� on du parc éolien.Le Parc éolien des Herbes Sauvages est composé de quatre éoliennes, pour une puissance totale installée de 12 à 13,8 MW, soit une capacité de produc� on a# endue de 35 millions de kWh par an environ. Le tarif d’achat prévu sur 15 ans est de 0,081 €/kWh (pour une installa� on du parc éolien prévue en 2019).La rentabilité fi nancière du parc éolien a été calculée par rapport au chiff re d’aff aire global auquel ont été soustraits les charges d’exploita� on (dont font par� e en par� culier les frais de maintenance, les loyers versés aux propriétaires fonciers et/ou exploitants agricoles, les montants nécessaires aux mesures compensatoires, etc.), les amor� ssements, les intérêts versés aux banques, les provisions pour le démantèlement et les charges liées à la fi scalité professionnelle. Elle permet de s’assurer que l’exploitant du parc éolien, la société Energie du Confolentais, aura les capacités fi nancières nécessaires au bon fonc� on-nement du parc éolien ainsi qu’au respect de la réglementa� on tout au long de la phase d’exploita� on de l’installa� on. En par� culier, l’ensemble des obliga� ons de l’arrêté du 26 août 2011 rela� f aux installa� ons éoliennes soumises à autorisa� on au � tre de la rubrique 2980 pourra être respecté.Les tableaux présentés au 5.3 dressent le plan de fi nancement prévisionnel du Parc éolien des Herbes Sauvages, ainsi que l’échéancier de la de# e bancaire associée au fi nancement du projet. Ce business plan est conforme aux recommanda� ons de la note de juillet 2012 validée par la DGPR. Pour la réalisa� on du plan de fi nancement prévisionnel, les calculs ont été réalisés à l’aide d’une produc� on es� mée à 2 500 heures équivalentes pleine puissance. Ce# e es� ma� on est très conservatrice puisque la probabilité que la produc� on soit 

supérieure ou égale à 2 500 heures équivalentes pleine puissance est de 75 % chaque année. Cependant, en moyenne, la produc� on annuelle serait d’environ 3 000 heures équivalentes pleine puissance.5.2. Capacités techniques La société d’exploita� on Energie du Confolentais, fi liale du groupe wpd, bénéfi cie de l’expérience de wpd AG et de ses diff é-rentes fi liales dans toutes les phases d’un projet éolien, du développement à son exploita� on.5.2.1. Le groupe wpd• La société wpd SAS : développement  La société wpd SAS est la fi liale française du groupe wpd. Son siège social est basé à Boulogne-Billancourt (92) et elle possède des agences à Limoges (87) et Nantes (44) et depuis octobre 2016, à Dijon (21). Au total, on compte environ une cinquantaine d’employés de wpd en France. Afi n de garan� r des projets éoliens harmonieux, wpd SAS travaille en étroite collabora� on avec les collec� vités territoriales, les services de l’Etat, la popula� on, les associa� ons locales, les bureaux d’études et les propriétaires fonciers. wpd SAS a eff ectué l’ensemble des études de faisabilité préalables au dépôt des demandes d’autorisa� on de construire et d’exploiter, au bénéfi ce de l’exploitant Energie du Confolentais.  Depuis sa créa� on, wpd SAS a développé 19 parcs éoliens en France actuellement en exploita� on ou en construc� on et dispose aujourd’hui de plus de 250 MW de permis de construire autorisés.• La société wpd construc! on : maîtrise d’ouvrage et construc! onwpd construc! on agit comme entrepreneur général pour toutes les ac� vités de construc� on interna� onales du groupe wpd. En par� culier, wpd construc! on crée l’infrastructure du parc éolien en� er, y compris le raccordement au réseau, coordonne et suit l’installa� on d’éoliennes et enfi n eff ectue le transfert de l’ensemble du parc à la société d’exploita� on. La fi liale française de wpd construc! on a été créée en 2013 et son siège se situe à Boulogne-Billancourt (92).Les ingénieurs de wpd construc! on ont par� cipé à la planifi ca� on technique du projet de Parc éolien des Herbes Sauvages (type d’éoliennes, chemins d’accès, câblage électriques, etc.). Ils ont également coordonné la construc� on de plusieurs projets du groupe wpd en France.• La société wpd windmanager : suivi d’exploita! onLes progrès technologiques rendent les éoliennes de plus en plus puissantes et complexes, ce qui amène les développeurs à faire appel à des sociétés expérimentées faisant preuve d’un véritable savoir-faire dans l’exploita� on de leurs parcs. Depuis 1998, le groupe wpd coopère avec wpd windmanager GmbH & Co KG qui exploite des parcs éoliens en Allemagne, Belgique, Italie, Croa� e, Pologne et Taiwan.En 2014, wpd windmanager comptait un peu plus de 240 employés perme# ant d’assurer l’exploita� on de près de 1400 éoliennes. Afi n d’off rir un service op� mal à ses partenaires français, une succursale française de wpd windmanager a été créée en 2011 à Boulogne-Billancourt (92) et en 2015 à Arras (62).wpd windmanager conclut un contrat de fourniture de presta� ons avec les diff érentes sociétés d’exploita� on afi n d’assurer la ges� on commerciale et technique des parcs dont ces dernières sont propriétaires et qu’elles exploitent. Les diff érents contrats et services conclus pour la société d’exploita� on et les presta� ons en découlant sont gérés et contrôlés par la succursale française de wpd windmanager : • Contrat de maintenance et répara� on : Fabricant des éoliennes (Vestas, Enercon, Nordex) ou autres sociétés de service agréées• Contrat pour les diff érents contrôles réglementaires : Sociétés de service (APAVE, Veritas, etc.)• Contrat de prêt : Banques• Contrat d’assurance : Assureurs• Contrat d’achat de l’électricité : EDF OA• Contrat de bail pour la loca� on des terrains : Propriétaires et exploitants agricoles• Contrats de télécommunica� on : Orange
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• etc.La succursale française de wpd windmanager devient l’interlocuteur unique de chacun de ces prestataires et assure ainsi la coordina! on de ces derniers pour la bonne exploita! on du parc. Elle permet d’op! miser la produc! on électrique par le biais des contrôles qu’elle exerce sur les opéra! ons de maintenance et de répara! ons réalisées par des sociétés de service. wpd windmanager est également l’interlocuteur technique et administra! f des inspecteurs des installa! ons classées tout au long de la vie du parc éolien. Ainsi, grâce au savoir-faire et à l’expérience des diff érentes sociétés avec lesquelles elle passe des contrats de service, l’exploitant du parc éolien, la société Energie du Confolentais, bénéfi cie des capacités techniques nécessaire pour l’exploita! on de ce parc éolien.

La succursale française de wpd windmanager gère actuellement l’exploita! on des 12 derniers parcs éoliens que wpd a développés et construits en France pour une puissance totale de 165,25 MW :• Le parc « Éoliennes de Longueval » composé de 5 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Son et Ecly dans le département des Ardennes, pour une puissance installée totale de 10 MW. Ce parc a été mis en service en 2009.• Le parc « Énergie du Porcien » composé de 5 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Château-Porcien et Saint Fergeux dans le département des Ardennes, pour une puissance installée totale de 10 MW. Ce parc a été mis en service en 2009.• Le parc « Énergie Antoigné » composé de quatre éoliennes de 2 MW chacune, implanté sur la commune d’Antoigné dans le département du Maine-et-Loire, pour une puissance installée totale de 8 MW. Ce parc  a été mis en service en 2010.

• Le parc « Énergie des Vallo$ es » composé de 6 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Bovée-sur-Barboure et Broussey en Blois dans le département de la Meuse, pour une puissance installée totale de 12 MW. Ce parc a été mis en service en 2010.• Le parc du Mont d’Ergny composé de 4 éoliennes de 2,3 MW chacune sur les communes de Bourthes et Campagne-lès-Boulonnais dans le département du Pas-de-Calais, pour une puissance installée totale de 9,2 MW. Ce parc a été mis en service en 2012.• Le parc éolien du Bois d’Anchat composé de 5 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Binas et d’Ouzouer-le-Marché dans le département du Loir-et-Cher, pour une puissance installée totale de 10 MW. La mise en service a eu lieu début 2014.• Le parc éolien de Montagne Gaillard composé de 8 éoliennes de 2,3 MW chacune sur les communes d’Epehy et Villers-Faucon dans le département de la Somme, pour une puissance installée totale de 18,4 MW. Ce parc a été mis en service début 2014. • Le parc éolien de Terre de Beaumont composé de 10 éoliennes de 2,5 MW chacune sur les communes de Berlise et de Le Thuel dans le département de l’Aisne, pour une puissance installée totale de 25 MW. Ce parc a été mis en service début 2015. • Le parc éolien de Vallée Madame composé de 5 éoliennes de 2,3 MW chacune sur la commune de Saisseval dans le département de la Somme, pour une puissance installée totale de 11,5 MW. Ce parc a été mis en service en été 2015. • Le parc éolien de Melleran, Lorigné, Hanc et La Chapelle-Pouilloux sur les communes du même nom, composé de 7 éoliennes de 3 MW chacune et situé dans le département des Deux-Sèvres, pour une puissance installée totale de  21 MW. Ce parc a été mis en service fi n 2015.• Le parc éolien de «Bois des Cholletz» sur la commune de Conchy-les-Pots, composé de 5 éoliennes de 2,35 MW chacune et situé dans le département de l’Oise, pour une puissance installée totale de 11,75 MW. Ce parc a été mis en service fi n 2015. • Le parc éolien «de l’Obi» sur la commune de Dizy-le-Gros, composé de 8 éoliennes de 2,3 MW chacune et situé dans le département de l’Aisne, pour une puissance installée totale de 18,4 MW. Ce parc a été mis en service au début de l’Eté 2016.L’exploita! on de sept autres parcs éoliens développés par wpd SAS, dont la construc! on est en cours, sera également prise en charge par l’équipe de wpd windmanager dès leur mise en service. Ils représentent un total de 93,2 MW :• Le parc éolien de «Blanc Mont» sur la commune de La Malmaison composé de 6 éoliennes de 2,3 MW chacune et situé dans le département de l’Aisne. Ce parc représente une capacité totale de 13,8 MW. Ce parc est actuellement en cours de construc! on, pour une mise en service fi n 2016.• Le parc éolien de «Galuchot» sur la commune de Joux-la-Ville, composé de 10 éoliennes de 2 MW chacune et situé dans le département de l’Yonne. Ce parc représente une capacité totale de 20 MW. Ce parc est acteullement en cours de construc! on pour une mise en service début 2017.• Le parc éolien de «Champ de la Vache» sur les communes de Grimault et Massangis, composé de 12 éoliennes de 2 MW chacune et situé dans le département de l’Yonne. Ce parc représente une capacité totale de 24 MW. Ce parc est acteullement en cours de construc! on pour une mise en service début 2017.• Le parc éolien de Tigné sur la commune du même nom, composé de 4 éoliennes de 2 MW chacune et situé dans le département du Maine et Loire. Ce parc représente une capacité totale de 8 MW. La construc! on de ce parc a débuté en mars, pour une mise en service prévue courant 2017.• Le parc éolien de «Les Trente» sur les communes de Amy, Beuvraignes, Crapeaumesnil et Laucourt composé de 5 éoliennes de 1,8 MW chacune et situé dans le département de la Somme et de l’Oise. Ce parc représente une capacité totale de 9 MW. La construc! on de ce parc a débuté en avril, pour une mise en service prévue courant 2017.• Le parc éolien «Boule Bleue» sur les communes de Longavesnes, Roisel, Tincourt-Boucly et Marquaix dans le dépar-tement de la Somme et composé de 6 éoliennes de 2,35 MW, soit une capacité totale de 14,1 MW. La construc! on de ce parc a débuté en septembre 2016.• Le parc éolien de Clussais-la-Pommeraie situé sur la commune du même nom dans le département des Deux-Sèvres et composé de 5 éoliennes de 2,2 MW, soit une capacité totale de 11 MW. La construc! on de ce parc débutera à la fi n de l’année 2016.
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5.3.    Plan de fi nancement prévisionel du projet
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5.4.    Note SER-FEE sur les capacités techniques et fi nancières
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5.5.   Le� re d’inten� on de la SAAR à Energie du Confolentais et liste des projets déjà fi nancés
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5.6.    Le� re d’engagement de la société mère wpd Europe GmbH
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6. Modalités des garan! es fi nancières pour le démantèlement et la remise en état du site (PJ-10)En vertu de l’ar� cle R. 553-1 du Code de l’environnement, la mise en service d’une installa� on de produc� on d’électricité u� lisant l’énergie mécanique du vent soumise à autorisa� on est subordonnée à la cons� tu� on de garan� es fi nancières.Comme le prévoit l’ar� cle R. 553-2 du Code de l’environnement, les garan� es fi nancières exigées au � tre de l’ar� cle L. 553-3 seront cons� tuées dans les condi� ons prévues aux I, III et V de l’ar� cle R. 516-2 du Code de l’environnement.Les garan� es fi nancières visent à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant, l’ensemble des opéra� ons de démantèlement et de remise en état du site après exploita� on, telles qu’elles sont décrites dans l’arrêté du 26 août 2011 rela� f à la remise en état et à la cons� tu� on des garan� es fi nancières pour les installa� ons de produc� on d’électricité u� lisant l’énergie mécanique du vent (modifi é par l’arrêté du 6 novembre 2014).Conformément à l’ar� cle R. 516-2 du Code de l’environnement, dès la mise en ac� vité de l’installa� on, l’exploitant transme" ra au Préfet un document a" estant la cons� tu� on de ces garan� es fi nancières. Ainsi, en cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet pourra ac� ver ce" e garan� e pour s’assurer du démantèlement complet de l’installa� on et de la remise en état du site. Les garan� es fi nancières seront renouvelées par l’exploitant au moins 3 mois avant leur échéance. Le montant des garan� es et leurs modalités d’actualisa� on seront conformes à l’arrêté du 26 août 2011 rela� f à la remise en état et à la cons� tu� on des garan� es fi nancières pour les installa� ons de produc� on d’électricité u� lisant l’énergie mécanique du vent (modifi é par l’arrêté du 6 novembre 2014) :où  N est le nombre d’unités de produc� on d’énergie (c’est-à-dire d’éoliennes),       Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en état des terrains, à l’élimina� on ou à la valorisa� on des déchets générés. Le coût unitaire forfaitaire Cu est fi xé à 50 000 € par l’arrêté du 26 août 2011. Il correspond à une valeur moyenne des coûts de démantèlement et de remise en état pour des éoliennes industrielles, sachant que la revente des matériaux de l’aérogéné-rateur (acier, béton, autres métaux...) permet de réduire signifi ca� vement le coût total de l’opéra� on (voir tableau suivant). Dans le cadre du Projet éolien des Herbes Sauvages, le montant forfaitaire des garan� es fi nancières de démantèlement et de remise en état du site s’élèvera donc à 200 000 €.L’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 précise la formule d’actualisa� on des coûts :où Mn est le montant exigible à l’année n,     M est le montant obtenu par applica� on de la formule de calcul des garan� es fi nancières ci-dessus,     Indexn correspond à l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisa� on du montant de la garan� e,     Index0 correspond à l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011,.... TVA est le taux de TVA applicable aux travaux de construc� on à la date d’actualisa� on de la garan� e,.... TVA0 est le taux de TVA au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

Dépenses Montant en € HTEnlèvement des fonda� ons 20 000Plateforme pour démantèlement 4 000Mobilisa� on grue + démontage 30 000Remise en état des terrains 4 000Frais divers 2 000TOTAL 60 000Rece" esRevente béton + reprise transport 2 000Revente transformateurs et cellules HT 5 000Revente composants turbines (acier, cuivre, etc.) 5 000TOTAL 12 000Coût total 48 000Coûts moyens de démantèlement d’une éolienne industrielle (source : SER-FEE)Enfi n, il convient de noter que les garan� es de démantèlement et de remise en état sont également inscrites dans les engage-ments contractuels signés devant notaire entre la société d’exploita� on Energie du Confolentais et les propriétaires des terrains concernés (baux emphytéo� ques et conven� ons de servitudes). Comme c’est le cas pour l’ensemble des parcs éoliens exploités par les sociétés du groupe wpd, l’exploitant du Parc éolien des Herbes Sauvages pourra donc garan� r que les étapes de démantèlement de l’installa� on et de remise en état du site seront bien réalisées à la fi n de la période d’exploita� on. 
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7. Liste des communes concernées par le périmètre d’affi  chage de l’enquête publique fi xé dans la nomenclature des installa� ons classéesLe tableau ci-après dresse la liste des communes dont une par! e du territoire est située à une distance inférieure au rayon d’affi  chage fi xé dans la nomenclature des installa! ons classées pour la rubrique dont l’installa! on relève. Chacune de ces communes sera consultée au sujet du projet pendant l’enquête publique. Dans le cas des parcs éoliens soumis à autorisa! on au ! tre des installa! ons classées (rubrique 2980), le rayon d’affi  chage est fi xé à 6 km à par! r du périmètre de l’installa! on, soit à par! r des éoliennes (survol des pales compris) et du poste de livraisonélectrique. La carte présentée page suivante permet d’iden! fi er le périmètre dans lequel il sera procédé à l’affi  chage de l’avis au public dans le cadre de l’organisa! on de l’enquête publique. Commune Département RégionBenest Charente (16) Nouvelle-AquitaineBioussac Charente (16) Nouvelle-AquitaineLe Bouchage Charente (16) Nouvelle-AquitaineChampagne-Mouton Charente (16) Nouvelle-AquitaineChassiecq Charente (16) Nouvelle-AquitaineNanteuil-en-Vallée Charente (16) Nouvelle-AquitaineSaint-Coutant Charente (16) Nouvelle-AquitaineTaizé-Aizie Charente (16) Nouvelle-AquitaineLe Vieux-Cérier Charente (16) Nouvelle-AquitaineVieux-Ruff ec Charente (16) Nouvelle-AquitaineAsnois Vienne (86) Nouvelle-AquitaineChatain Vienne (86) Nouvelle-AquitaineGenouillé Vienne (86) Nouvelle-AquitaineLizant Vienne (86) Nouvelle-AquitaineSurin Vienne (86) Nouvelle-AquitaineListe des communes concernées par le rayon d’affi  chage
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